
Limite administrative

Bande des 100m Art. L121-16 du code de l'Urbanisme

Périmètre d'OAP

Limite de zone

Emplacements réservés

Emprise ferroviaire

Espaces boisés classés
Bâtiments repérés pouvant faire l'objet d'un changement 
de destination dans le cadre de l'article L.151-11-2° du CU
Batiments

Légende : 




